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MISZELLEN MELANGES

GUSTAVE IV ADOLPHE DE SUEDE Ä SAINT-GALL

Par Tibob Denes

Se souvenant du «ci-devant» roi de Suede, Las Cases cite ä son sujet, dans
la bouche de Napoleon, ce mot qui fait reflechü: «... ce prince s'etait
annonce au debut pour un heros, et n'avait fini que comme un fou1.» Fut-ce
cet aspect troublant du plus ardent adversaire de l'Empereur qui, pendant
longtemps, retint les historiens de chercher la verite sur le personnage, le plus
problematique peut-etre, de l'histoire europeenne du 19e siecle? Ce n'est que
recemment qu'une tentative timide de sa rehabilitation partielle fut faite2.
Certes, Gustave IV Adolphe apparait aux yeux de la posterite ä la fois
comme acffuse et comme accusateur. Segur va, non sans raison d'ailleurs,
jusqu'ä assurer sans autre que ce fut «la fausse ou folie politique» de ce

monarque qui entraina a Tilsitt le sacrifice de la Suede ä la Russie3. Mais
Friedrich von Gentz, dans sa fameuse lettre ouverte, salue en Gustave IV
Adolphe le prophete de cette epoque mouvementee, le seul homme qui, parmi
tant de mechants et tant de myopes politiques, voit dejä les consequences de
cette periode troublee et prepare, par sa ligne de conduite, et, s'il le faut, par
son heroisme, l'ere postnapoleonienne: «... Respeeter inviolablement et
vaillamment defendre l'ordre de ehoses dans lequel nous sommes nes, les
lois, les institutions religieuses, pohtiques et civiles sur lesquelles cet ordre
repose: voilä la ligne de conduite qui nous est tracee: et tandis que l'arbitre
supreme de nos destinees se sert de mechants pour faüe naitre les grandes
explosions, il n'en est pas moins voulu, que les bons leur resistent et que,

1 B.A.D. comte de Las Cases, Memorial de Sainte-HeUne. Nouvelle ed. Paris, 1840. Vol.
V, p. 260.

1 Gustaf IV Adolf, Memoarer. Med en inlending av. Sten Carlsson utgivna av. Erik
Gamby. Uppsala, 1960.

3 Paul Philippe General Cte de Segur, Un aide de camp de Napoleon. 10e 6ä. Paris, 1934.
Vol. I, p. 46.
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condamnes meme ä succomber dans cette lutte glorieuse, ils perissent les

armes ä la main...4.» Oü est la vörite? Tot ou tard, l'historiographie devra
s'y prononeer et repeter, peut-etre, la sentence que le lexicographe francais a
ecrite en 1857: «Le plus grand tort, ou meme, si l'on veut, la plus grande
folie de ce malheureux prince, ce fut de croüe ä la probite et ä l'honneur dans

un siecle de perversite et de mensonges, et ce tort il l'a cruellement expie

par la perte d'une couronne qu'il tenait de ses aieux, par vingt-huit ans
d'exil et de souffrances5!»

L'histoüe de Gustave IV Adolphe est donc ä reconsiderer, ou mieux, ä

reecrire entierement, tant il y a de lacunes dans les recherches et de donnees

plus ou moins erronees dans la rare litterature le concernant. Un exemple
seulement : pendant longtemps, on croyait que l'ex-roi de Suede s'etait retire, en
1830, dans les Etats des Habsbourg et qu'il y aurait passe les dernieres annees
de son existence, dans une obscure passivite. II serait mort completement
ignore, au mois de mars 1837, dans un coin perdu de la Moravie, au chäteau
d'Eicham notamment, et lors de l'enterrement, le ministre lutherien Lum-
nitzer aurait prononce une oraison funebre «dont on est fondö ä croire que le
defunt eut ete peu satisfait, s'il avait pu la connaitre»6. Or nous savons, des la
parution de l'ouvrage de Sophie Elkan7, que cette note fourmille d'impreci-
sions, voire d'erreurs et que la derniere etape de la vie tourmentee du ci-
devant souverain se deroula bei et bien en Suisse, ä Saint-Gall precisement8.
Plus encore, les rares recherches executees depuis cedit ouvrage, qui est ä

mi-chemin entre la vie romancee et le travail savamment documente mais
dont l'auteur tend ä une objeetivite indiscutable, nous fönt savoir que si
Gustave IV Adolphe vivait a Saint-Gall fort retüe les quatre annees prece-
dant sa mort, survenu dans cette meme ville le 7 fevrier 1837, ne se seraient

pas passees dans l'obscurite, encore moins dans la passivite. Les dirigeants du

* Ct.: Golo Mann, Friedrich v. Gentz. Geschichte eines europäischen Staatsmannes. Zürich-
Wien, 1947, p. 141. Mann y ajoute: «Es war heimlicher Defaitismus in diesem Brief, eine
Verbindung von tragischem Rittertum und Soziologie; der König Gustav verstand aber
wohl nichts von letzterem.» Conclusion quelque peu legere et certainement sans fondement.
A la lumlöre de documents et de faits historiques Indiscutables, on peut affirmer avec
autorite que c'est sa noblesse traltresse qui a fait perir ce souverain profondement chrftlen.
Le peuple suedois, qu'il aidait de son mieux, aimait son roi et regrettait son expulsion dont
la nouvelle Iul fut cachee pendant un certain temps. Exile, Gustave Adolphe renonca ä son
heritage maternel et vecut dans des conditions fort modestes, tout en faisant distribuer aux
pauvres le reste de ses maigres revenus.

5 Bibliographie universelle (Michaud) ancienne et moderne. Nouvelle ed. Paris, 1857.

Tome XVIII, p. 269.
8 Op. et l. cit.
' An exiled hing Gustaf Adolf IV of Sweden. Edited and translated by M. Eugenie Koch.

London, 1913. Vol. II, pp. 676—704.
8 L'endroit oü se repose Gustave Adolphe s'appelle correctement: Eichhorn. Le sermon

funebre etait-il vraiment deplaisant, nous en doutons fort. Les nombreuses lettres que
Gustave Wasa adressalt k Charles de Brunswick (BPU, Geneve. Ms. Bruns. 10, ff. 1—243)
nous permetent de reconstituer le caractere de ce prince. Ce tut un homme paisible qui avait
en horreur les scandales. Meme s'il ne ressentait pas une grande aflection pour son pere, il
n'aurait jamais permis que le ministre lutherien deshonore la memoire de l'ex-roi de Suede.
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monde, comme tous ceux qui s'y interessaient, savaient oü trouver «le colonel
Gustafsson», citoyen de Baie des le 5 fevrier 1818. C'est de sa chambre pauvre-
ment meublee de Saint-Gall, a l'hötel Weisses Rössli9 qu'il suivait sa
correspondance sans doute etendue, c'est de lä qu'il debattait et refutait, avec une
energie qui n'outrepassait jamais les regles de la politesse, certains propos
des memorialistes et des journalistes de son temps, qui, selon lui, s'eloignaient
de la realitei°. C'est ä Saint-Gall enfin que Gustave Adolphe ecrivait, avec
Faide d'un nomme Bichsel, secretaire de cüconstanceii, son dernier ouvrage
paru: Der dreizehnte März oder die wichtigsten Thatsachen der Revolution von
achtzehnhundert und neun1*.

Aujourd'hui, les archives privees de Charles II, due de Brunswick, nous
permettent de completer et de concretiser, dans une certaine mesure, le
tableau sinon idyllique du moins assez poetique, qu'avait trace Sophie Elkan
du sejour saint-gallois de Gustave Adolphe et des preoecupations que han-
taient ce dernier dans cette villei3. Vu l'extreme rarete des lettres connues de
l'ex-monarque de Suede, la correspondance des deux hommes, lies par de
nombreuses attaches familiales14, est ä plusieurs chefs precieuse. Ainsi, ä

' On lit ä l'exterieur des Grands Magasins Globus de Saint-Gall ce texte de la plaque
commemorative : Hier stand das Gasthaus zum, Rößli, wo Ex-König Gustav IV von Schweden seine
letzten 4 Jahre wohnte und am 7. Febr. 1837 starb.

10 En döpit de nos recherches assidues ä Vienne, qu'habitait son fils unique, le prince
Gustave Wasa, ä Karlsruhe, residenee de sa fille, la grande-duchesse Sophie de Bade, et k
Saint-Gall, nous n'avons pas reussi, jusqu'ä present, ä retrouver les papiers de l'ex-roi. Nous
ne connaissons pas non plus le sort des vastes manuscrits de ses Memoires, composes prea-
lablement et envoyes par Gustave Adolphe ä Las Cases avec la priere de les publier. Las
Cases a declin6 la täche et retourne les manuscrits.

11 Est-ce par hasard que le souverain dechu engagea cet instituteur? Ou bien, connaissait-
il la legende, transmlse de generation en generation dans cette famille de l'Emmental, tradition

Selon Iaquelle les Bichsel seraient d'origine suedoise et leur nom la forme al&nanique du
suedois Bexel? Cf.: DHBS. Vol. II, p. 172. D'ailleurs, du Bichsel en question nous ne savons
rien de precis. II figure une seule fois, mais sans prenom, dans le Livre de la Ville de Saint-Gall,
del'anneel844,en tant que professeur de langues. Cette meme ann6e, son nom n'est pas
mentionne dans l'etat des enseignants de cette ville. Dans l'Emmental, il y a huit communes oü
les Bichsel ont la bourgeoisie depuis des siecles. Ignorant le prenom et le lieu d'origine du
secretaire de Gustave Adolphe, son identification s'avere ä peu pres impossible. Communication

de M. H. Specker, des Archives de l'Etat de Berne, auquel nous exprimons nos remereie-
ments.

11 Signe par «Oberst Gustafsson». St. Gallen, Bern und Leipzig, Huber und Comp., et
Hamburg, Perthes und Besser, 1835. Le petit liyre, fort interessant, fut imprime ä Saint-Gall
meme.

18 Avant Sophie Elkan, ä notre connaissance, nn seul auteur s'etait penche sur le sujet du
sejour k Saint-Gall de Gustave Adolphe. II s'agit du chapitre qu'a consacre ä ee sujet Frederic

Tissot (Recits saint-gallois. Lausanne, 1888, pp. 291—302: Un roi en exil). Cependant,
l'historiographie ne peut rien commencer avec cet ecrit. Ces pages ne contiennent que des
racontars non contröles et des reflexions, souvent contradictoires, d'un moraliste. Cf. aussi:
Carl Pestalozzi, Die Sanct Magnus Kirche in St. Gallen während tausend Jahren 898—1898.
2. Aufl. St. Gallen, 1902, p. 164.

14 Sans parier de la reine Frederique, tante maternelle de Charles, les deux dynasties —
les Holstein-Eutin et les Brunswick-Lunebourg — s'apparenterent souvent an cours des
siecles. Aussi le roi de Suede fut-il le troisieme par rang des seize parrains de Charles. Enfin, ä
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notre avis, l'analyse de cette correspondance servira et les futurs biographes
de Gustave IV Adolphe et les historiens qui chercheront ä elucider le declin
de l'idee de legitimite souveraine, dont les deux princes dechus furent les

derniers protagonistes.
La correspondance qui contient cinq lettres authentiques de Gustave

Adolphe et quatre brouillons originaux de Charles s'etend du 23 fevrier 1835

au 15 aoüt de la meme annee, et certainement quelques jours au-delä, etant
donne que les reponses de Charles ne sont pas toujours datees15. C'est l'oncle
qui prend l'initiative. II vient de lire le trop celebre discours que son neveu
et filleul a prononce lors de son proces, intente contre lui par le Duo de

Cambridge, son oncle, le 23 janvier 183516, ä Paris, aupres du Tribunal de
premiere instance de la Seine. Ces jours-lä, la presse entiere s'occupe de ce
discours qui a fait Sensation; certains journaux en ont donne de larges extraits,
les commentant selon leur tendance politique; d'autres en ont publie le texte
integral17. Gustave Adolphe a donc pu en prendre connaissance sans
difficulte; il l'a lu attentivement et y a aussitot reagi. Comme il l'avait dejä fait
ä maintes reprises s'il avait cru devoir rectifier quelques affirmations qui le
concernaient. Ce fut le cas lors de la parution du Memorial de Sainte-Hilene,
oü il se borna ä quatre lettres, d'un ton tres poli, adressees ä Las Cases. II fit
de meme, en 1827, mais avec beaueoup plus de virulence, dans sa refutation
de l'artiele Gustave IV Adolphe de la Biographie nouvelle des contemporains,
redigee par A. V. Arnault, A. Jay et alii18, et reitera, un peu apaise, les memes
incriminations dans un autre ecrit, la veille de son arrivee ä Saint-Gall19. Ce

pamphlet qui, en depit de certaines de ses theses perimees, a, aujourd'hui
encore, quelque interet pour les historiens de la presse, suscita d'assez vifs
remous. Notamment, l'auteur royal avait mis en cause rien moins que la
critique incompetente des journalistes en matiere d'affaires d'Etat et surtout
leurs attaques personnelles qui allaient parfois jusqu'ä l'indecence. A juste

part la proche parente, une grande amitie liait Gustave Adolphe au due Frederic-Guillaume,
pere de Charles. Ils etaient de connivence et, mutalis mutandis, ils avaient la mtoe conception
de vie; alors que, les empereurs d'Autriche et de fRussie y compris, tous les souverains du
continent s'inclinaient devant Napoleon, les deux princes furent les seuls ä oser Iul tenir
tete.

" BPU, Genere. Ms. Bruns. 3, ff. 193—207.
18 Dans sa lettre, Gustave Adolphe parle du 16 janvier, date qui est evidemment fausse.
17 C'est Charles lui-meme qui est l'auteur de ce discours, lequel decida, en fin de compte,

du sort de son proces, voire de son propre avenir. Armand Carrel n'a fait qu'adoucir certains
termes et corriger les fautes de style. On peut comparer le texte imprime et le manuscrit
original ä la tete duquel on lit, de la main du due, la phrase suivante: «Meine Eede von
Carrerls Hand corrigirt.» BPU, Geneve. Ms. Bruns. 120, f. 182.

18 La verite mise en face du mensonge, ou les Quatre-vingt-six erreurs, faussetes et calomnies,
contenues dans un seul article de la Biographie des contemporains, relatifs ä Gustave IV, ancien
roi de Suede, signalees et rectifiees par lui-möme. Paris. L'article incrimine se trouve dans le
Vol. VIII, pp. 453—461. La refutation, corrigee, ainsi que les lettres au comte de Las Cases

se trouvent dans le Memorial du colonel Gustafsson. Leipsick, 1829.
18 Nouvelles considerations sur la Liberte illimitee de la Presse, Fondees sur le Memorial du

Colonel Gustafsson, developpees par lui-mime. Aix-la-Chapelle et Leipzic, 1833.
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titre d'ailleurs, si l'on pense ä la deformation tendancieuse que la presse du
19e siecle imprimait ä la realite, ä son ton souvent farouche, ä ses calomnies
et ä ses nouvelles en l'air. La chronique judiciaüe de l'epoque, tant en
France qu'en Angleterre et en Allemagne, est revelatrice.

Gustave Adolphe reside dejä ä Saint-Gall quand les critiques de son
pamphlet lui arrivent. Elles sont violentes et moqueuses ä la fois. Comme d'habi-
tude, c'est la Gazette universelle d'Augsbourg qui donne le ton. On sait quel
röle souvent discutable ce Journal a joue, pendant plusieurs decennies, dans
la formation de l'opinion publique europeenne. Cependant on ne connait pas
eneore exactement de quelle nature etaient les relations de ce Journal avec
Metternich qui, pour arriver ä ses fins, recourait quelquefois ä des moyens
douteux. L'ex-roi de Suede ne s'eloigne donc pas de la realite s'il suppose que
les nouvelles attaques du Journal d'Augsbourg ä son egard sont orchestrees
par le chancelier d'Autriche. C'est que les agissements de Gustave Adolphe
n'entrent point dans les vues de «l'ardent defenseur de la legitimite», comme
Metternich se plaisait de se designer. Trop engage vis-ä-vis du «Prince
Royal»20, n'empecha-t-il pas, en 1813 dejä, que Gustave Adolphe füt regu par
l'empereur Frangois? La mort de ce dernier, en 1835, correspondant aux
nouvelles attaques du Journal d'Augsbourg, le souverain dechu s'adresse, de
Saint-Gall dejä, düectement ä Metternich pour lui rappeler l'avanie qu'il
avait eprouve en 1813, lorsque Frangois ne voulut pas le recevoü et qu'il
persista ensuite ä ne pas faire reponse ä ses reclamations. «Ayant prevenu le
Prince de Metternich que je voulait faire inserer une lettre dans une feuille
officielle, et n'en ayant cependant pu obtenir l'insertion dans la Gazette
universelle d'Augsbourg, j'ai voulu pouvoü encore prevenir Votre Altesse
Serenissime de ce nouveau stratageme pohtique. A present, j'ai l'intention de
poursuivre le redacteur par un Notaire public pour qu'il explique sa conduite
dans cette affaire2!.» Le sens du passage cite est clair: si Gustave Adolphe
n'avait pas soupgonne Metternich d'etre ä l'origine du refus de l'insertion,
il ne lui aurait pas ecrit la lettre en question qui l'accuse implicitement,
lettre ä Iaquelle il n'avait pas obtenu de reponse. «Le Prince Metternich n'a
pas repondu ä deux de mes lettres», ecrit-il le 15 aoüt 1835, «et il est probable
qu'il a defendu l'insertion de ma premiere lettre dans la Gazette universelle.»

Trös sagement, Charles de Brunswick se contente de consoler son
malheureux oncle: «Le Prince Metternich est un homme politique, ce mot dit
tout» (brouillon non dato). II se rend compte que le chancelier, pour satisfaire
les exigences de Bernadotte, le nouveau roi de Suede, est en train de couron-
ner ses manoeuvres diplomatiques de longue haieine, manoeuvres raffinees
que Gustave Adolphe n'ignorait point et qui l'exaspereront jusqu'ä la fin de
ses jours. Nous y reviendrons; il s'agit de ses preoecupations majeures ä
Saint-Gall.

¦• C'est le titre que portait Bernadotte, apres avoir ete adopte par Charles XIII, oncle de
Gustave IV Adolphe.

81 Lettre du 28 avril 1835, ä Charles de Brunswick. A part quelques corrections orthogra-
phiques, nous citerons les phrases de Gustave Adolphe telles quelles.
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Evidemment, le proces envisage contre le Journal d'Augsbourg devait
etre sans lendemain. Emil von Scherer, son conseiller et financier saint-
gallois22, parvint, avec infiniment de tact, ä l'en dissuader. Personne mieux

que cet excellent militaire et homme d'affaires honnete ne se rendait compte
du peu de realisme d'une teile instance, au surplus, fort coüteuse. Scherer, qui
gerait les affaires du «colonel Gustafsson», savait que meme le reglement des

factures d'hötel de son client lui aurait cause des soucis si, clandestinement et

par son truchement, la famille royale n'avait pas verse, de temps ä autre, des

sommes modestes sur un compte plutot imaginaire.
Impuissant ä se defendre, se sentant dösarme devant ce «nouveau strata-

geme politique», plus revoltant que les precedents, le refugie de Saint-Gall
devient de plus en plus amer. Le petit monde saint-gallois mis ä part, qui
l'entoure d'une affection respeetueuse, l'infortune prince croit que d'in-
nombrables ennemis le persecutent et ne cherchent qu'ä l'offenser. La simple
mention de son nom, la moindre allusion ä un episode, vrai ou invente, de sa

vie, l'irritent. Psychiquement, il n'y a lä rien d'etonnant. Ce fut une noble
äme23, le «dernier des Chevaliers» dont la vie, depuis 1809, ne fut qu'une suite

ininterrompue de traitements malveillants et humiliants. Et voilä qu'au
terme de son existence, ä Saint-Gall, il imagine, non sans raison peut-etre,
que Metternich lui veut faire boire jusqu'ä la lie la coupe de l'amertume.

Vu l'etat d'äme oü il se trouvait ä ce moment, il n'est pas d'emblee incom-

prehensible que Gustave Adolphe ait juge criticable la phrase le concernant
du discours de Charles de Brunswick. Pourtant, cette phrase n'est aucunement
blessante. Le due mene, ces temps-lä, sa lutte ä outrance contre ses oncles,

Guillaume IV d'Angleterre et Adolphe due de Cambridge, et contre son frere

puine, le due Guillaume. Ses agnats avaient intente un proces dans le but de

faire prononeer l'interdiction de Charles par le tribunal frangais. Un jugement
defavorable aurait signifie ä ce dernier sa mort civile. En vain la noblesse

brunswickoise avait-elle chasse le jeune souverain ä cause de ses tendances
reformistes: Charles n'avait pas abdique. En intentant ce proces, ses agnats,

88 Carl-Emil-Heinrich von Scherer-Scherburg, fils de Jacob-Christoph, seigneur de Grandelos,

est ne en 1791. Comme son pere, il debuta dans le commerce. Parallelement, il entreprit,
de bonne heure, une carriere militaire des plus brillantes. En 1823, Emil von Scherer fut
nomm6 lieutenant-colonel de l'etat-major de la Confederation helvetique. En 1831, il devint
President de la Commission militaire du Canton de Saint-Gall. II jouait egalement un röle

important dans la vie publique de sa ville. II etait assesseur du Petit conseil de la Ville de

Saint-Gall et conseiller communal. De 1830 ä 1838, il presidait le Directoire de Commerce

(Kaufmännisches Directorium). Vers 1845, il se retira du forum et passa le reste de sa vie
ä Vevey, oüil mourut en 1871. II legua une somme considerable (10000 francs) au Musee de

sa ville natale. Nous tenons ces renseignements de M. Franz Perret, archiviste de l'Etat de

Saint-Gall, auquel nous exprlmons, ici meme, notre reconnaissance. Cf. aussi: August Naef,
Chronik oder Denkwürdigkeiten der Stadt und Landschaft St. Gallen. Zürich, 1850, pp. 549 ss.

88 Gustave Adolphe tat une des rares personnalites qui s'eieverent contre le sort indigne
du prisonnier de Salnte-H61ene. II alia jusqu'ä adresser une lettre ä Louis XVIII, son pro-
t6ge d'antan, «pour obtenir de sa generosite un adoucissement au sort actuel du g6neral
Bonaparte». Ce geste m6rite d'autant plus l'attention parce qu'il s'agit de celui qui fut ä

l'origine de la tragedie de l'ex-roi de Suede.
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qui veillaient sur l'apparence de la legitimite souveraine, esperaient pouvoir
pousser le due ä renoncer ä ses droits legitimes. Cependant, ils allaient si loin
dans leurs intriques qu'il n'en pouvait plus etre question. Au contraire,
Charles tenait d'autant ä ses droits inalienables qu'il se jugeait offense et
menace. Ainsi, dans son premier discours, du 23 janvier 1835, il demontre
avec vigueur que ce sont les souverains memes qui servent de mauvais exemple
ä la societe en salissant plutot qu'en respeetant le principe de la legitimite.
II dit entre autres: «Comment les monarques peuvent-ils s'etonner si on se
moque de la legitimite, puisqu'ils en donnent eux-memes l'exemple! Le roi
Gustave de Suede a souvent froid, parce qu'il n'a pas le moyen de se couvrü,
et se voit oblige d'accepter le manteau d'un voyageur genereux; gräce ä eux,
dans ma personne, ils donnent la legitimite et la souveräinete en speetacle ä
l'honorable assemblee24.» C'est donc ä titre d'exemple justifiant sa these que
Charles cite le nom de Gustave Adolphe, et nullement pour Poffenser. Au
contraire, s'il ne l'a pas revu depuis son enfance, le due n'oubliera jamais
l'hospitalite dont avait joui sa mere ä la cour de Suede, alors qu'elle fuyait les
troupes de Napoleon aecompagnee de ses deux fils25. Aussi le souvenir des
frequentes visites amicales que l'ex-monarque avait rendues ä son pere, ä
Belmont-House, lui resteront-elles dans la memoüe. «Je me souviendrai
toujours, Monsieur mon Oncle, de vous avoü revu pour la derniere fois — il y a
25 ans chez feu mon pere ä Londres» (5 mars 1835)26. C'est ä ce moment-lä,
peut-etre, que Frederic-Guillaume, hante par l'idee de la mort depuis la
perte de sa jeune femme, la duchesse Marie, a confie ä son beau-frere l'even-
tuelle tutelle de ses enfants. A ce point-lä, la lettre de Gustave Adolphe, du
23 fevrier, nous revele un eiement jusqu'ici inconnu: «Lie avec feu le Due
Votre pere par les liens du sang et par ceux d'une amitie intime, je crus recevoir

une preuve evidente de sa confiance, lorsqu'il me designa comme tuteur
de ses enfants, dans le cas de sa mort prematuree. Ce triste cas eut lieu ä
Waterloo, sur le champ de l'honneur, mais voulant me rendre ä Brunsvic
pour executer la volonte du defunt, j'appris que le Roi George IV de Grande-
Bretagne etait charge de Votre tutelle. Si moi j'avais ete Votre tuteur, Vous
auriez conserve Vos droits intacts et je Vous les aurais restitues tels au jour
de Votre majorite; Votre jeunesse n'aurait pas ete negligee et des voyages trop
precoces ä l'etranger, aussi inutiles que dispendieux, ne seraient pas devenus
le triste fruit de Votre education.» Sans nul doute, sous la tutelle de Gustave
Adolphe, qui etait l'honnetete et le desinteressement meme, la jeunesse de
Charles de Brunswick et, de lä toute sa carriere, aurait pris une allure
certainement plus heureuse. Mais son destin tragique en a decide autrement.
Influence par sa belle-mere, la margrave Amelie, Frederic-Guillaume avait

84 Cf.: Charles d'Este, ou trente ans de la vie d'un souverain. Paris, 1836. Vol. II, p. 646.
88 Gustave Adolphe dit au sujet de la duchesse Marie: «cet ange Celeste» (23 fevrier 1835).
86 Cf. aussi: Charles d'Este, op. cit. Vol. I, p. 21: «A cette epoque le roi Gustave IV Adolphe

de Suede, oncle du prince Charles de Brunswick, se trouvait ä Londres apres avoir abdique

la couronne; il fit de frequentes visites ä son beau-frere, le due regnant de Brunswick.»
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detruit son premier testament. A ce moment-lä, la Separation de Gustave
Adolphe d'avec la reine Frederique, tante maternelle de Charles, etait effec-
tive, le divorce meme peut-etre prononce. Le second testament et le codicille
non date de celui-ei ne dit plus un mot de Gustave Adolphe27.

Ce dernier le savait bien. C'est lä une des raisons pour Iaquelle, passant
par Brunswick, en 1828 ou 1829, il n'a pas rendu visite ä son neveu alors
regnant. II en parle lui-meme: «Avant la catastrophe qui vous arracha Vos
droits legitimes, un pressentiment funeste me fit verser des larmes en passant
par Vos etats; mais par quel intermediaire pouvais-je m'adresser ä Votre
Altesse, ne connoissant personne dans Votre Duche: le seul serviteur fidele de
feu Votre pere, le major de Nordenfels28, que je connoissais, etant mort ä
Wolfenbüttel. J'aurais pu me presenter ä Votre Altesse sous le titre d'un
parent... Mais incertain du resultat de cette entrevue avec un jeune prince qui
ne me connoissait pas, n'ayant plus de droits sur lui et aueune Obligation
comme tuteur ä remplü, je ne pus me deeider ä Vous revoir; si en cela j'ai
commis une erreur, eile etait au moins involontaire» (23 fevrier). Cette rete-
nue de l'ex-roi est pour le moins comprehensible. Ces annees-lä, et jusqu'ä
son Installation en Suisse, le malheureux se sent force d'errer dans le monde,
de pays en pays, de ville en ville. Declare officieusement indesirable par ses

plus proches parents, comment pourrait-il supposer que le jeune Guelfe
l'accueillerait ä Brunswick avec cordialite et respect. Ne l'ayant pas revu
depuis sa basse enfance, il ne pouvait pas connaitre les sentiments de Charles
ä son egard. Perte irreparable pour les deux hommes. Cette phrase du due est-
elle une simple marque de politesse? «... ce n'est donc qu'avec regret que j'ai
appris par votre lettre que vous aviez passe par mes etats sans me voir.
Veuillez croire, Monsieur mon Oncle, que [je] vous aurais regu chez moi avec
autant de satisfaction que de respect» (8 mars). Quelques semaines plus tard,
il y revient: «Je vous aurais fait expressement inviter ä m'honorer de votre
confiance en venant resider ä Brunswick oü je vous aurais traite comme un
oncle.» La sincerite du ton ne laisse aucun doute. Aux yeux de Charles, vu
l'abdication de Gustave IV Adolphe, le roi legitime de Suede n'est pas Bernadotte,

mais bien le prince Gustave. En decembre 1846 encore, il ecrit ä la
reine Amelie de Saxe, sa cousine germaine: «Ich habe von jeh her ein so

überwiegendes Rechtsgefühl gehabt, daß ich mir ein Gewissen daraus machte
noch während meiner Minderjährigkeit als man es von mir verlangte dem

König Karl Johann der seine Thronbesteigung mir anzeigte [1818], daß ich
87 Ce codicille qui designe comme tuteur Georges IV et, au cas de la mort de ce dernier,

Charlotte, princesse de Galles, n'existe qu'en copie. Cf.: BPU, Geneve. Ms. Bruns. 124, ff.
18—35. Charles n'a cesse de contester l'authenticite de ce codicille, qui fut ä l'origine de sa

tragedie.
88 C'est le baron Fleischer von Nordenfels qui conduisit, en 1809, entre mille dangers, les

enfants princiers, k travers l'Allemagne oecupee et la Suede, jusqu'en Angleterre. Charles ne
parle qu'avec eioge de ce partisan incondltionnel de son pere. Cf.: Charles d'Este, op. cit.
Vol. I, p. 9 et ss. Cf. aussi: Carl Lobegrüns Reisen zu Wasser und zu Lande, i.e. Aufzeichnungen

seines Herrn des Oberstleutnant Fleischer v. Nordenfels über seine im fürstlichen
Auftrage unternommenen Reisen. Staatsarchiv Wolfenbüttel. Handschr., VI, 11, 89, Reise 3 et 5.
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dachte an meiner eigenen Vetter Gustaf von Schweden, aber man wandte mir
ein, daß er schon damals nicht nur den Königstitel, sondern sogar den eines

Kronprinzen aufgegeben und keine Ansprüche, sondern eine stillschweigende
Resignation gemacht habe29.» Notons, d'autre part, que le jeune prince
vivait seul dans son immense palais; la compagnie de son oncle l'aurait recon-
forte. Les experiences de Gustave Adolphe, acquises en 1809, lors de la revolte
de sa noblesse, aurait peut-etre epargne ä son cadet quelques gestes malhabi-
les, en septembre 1830, lorsque l'aristocratie brunswickoise se souleva contre
son souverain inexperimente. Quant ä Gustave Adolphe, il aurait pu trouver,
temporairement au moins, une retraite ä la fois tranquille et amicale dans «le

palais gris» des Guelfes. Mais en 1835, tout cela n'etait plus que reveries et
regrets de ce qui a ete manque et perdu ä jamais.

A Saint-Gall, seules demeuraient l'amertume et la recrimination. «Mais

quelle ne fut ma surprise de lire dans Votre discours», ecrit l'exile, «que vous
eitez le Roi Gustave de Suede qui gele de froid, n'ayant pas de quoi se couvrir,
et se trouvant dans la necessite d'accepter le manteau d'un voyageur!...
n'etant plus Roi de Suede, je n'en regois plus le titre chetif, puisque je considere

comme une injure personnelle. On m'a une fois enleve un manteau, ce fut
mon manteau Royal, depuis personne ne m'en a prete; dans ce cas il est
evident que Votre Altesse aura ete en relation avec des fourbes qui Vous auront
radote des choses incroyables Que le bon Dieu vous en preserve, quels que
soient leurs titres, en les ecartant de Votre personne pour toujours.» Ce passage
contient sans reserve le resume du sort tragique de Gustave Adolphe. Nous
savons que l'assassinat de son pere par des Suedois l'avait tellement boule-
verse que ce n'est qu'apres bien des hesitations qu'il aecepta de regner sur un
peuple auquel il reprochait instinctivement la perte de ce pere adore. Et ce fut
de son propre chef qu'il abdiqua apres le 13 mars 1809. Certes, le parlement de
Stockholm a pris l'abdication comme nulle et non avenue; voulant humilier
son roi, il le detröna autoritairement. Mais pour Gustave Adolphe, ce geste
n'a altere en rien la validite de son abdication et surtout son desir de ne plus
regner sur la Suede. C'est de lä qu'il n'accepte pas la pension que le parlement,
bon gre mal gre, est pret ä lui accorder. D'autre part, s'il ne pardonne jamais
ä la noblesse suedoise, Fexile quitte son Royaume perdu sans rancune et
sans haine. Au contraire, il faut accorder foi ä l'afnrmation du chroniqueur
selon Iaquelle «le colonel Gustafsson», dans sa chambre d'hötel solitaire ä

Saint-Gall, pensait ä son pays natal avec nostalgie et ä son peuple avec amour30.
Revenant ä l'histoire du manteau emprunte, il est sür que les conseillers

de Charles de Brunswick ne l'ont pas inventee de toutes pieces; ils avaient
largement l'occasion de la lue dans nombreux journaux de l'epoque31. Dans

88 BPU, Geneve. Ms. Bruns. 1, ff. 53—63.
88 F. Tissot, op. et l. cit.
81 Meme le lexioographe de la Bibliographie universelle retient l'episode. Parlant de la

condition fort modeste qui ne permettait k l'ex-roi que de se deplacer dans des voitures
publiques, 11 ajoute: «Un jour qu'il s'y trouvait transi de froid ä cöte d'un homme qui ne
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sa reponse du 8 mars 1835, le due juge donc inutile de nommer sa source; il se

borne plutot ä exprimer ses regrets: «II m'a ete bien penible de voü que
tres involontairement j'aurais pu blesser une personne pour Iaquelle je pro-
fesse les sentiments du plus profond respect autant ä l'egard de son äge et de

sa parente avec moi, que de sa position, Je vous prie donc, Monsieur mon
Oncle, d'agreer mes excuses sinceres.» II ajoute plus loin: «Si nous ne parta-
geons point les memes opinions, relativement ä nos droits legitimes, j'aime ä

croire que nous sommes d'accord dans Fappreciation de la conduite tenue ä
notre egard par les monarques de la legitimite — nos allies par le sang et les

traites — que j'ai voulu seuls fletrir dans mon discours, comme ils le meri-
toient.»

La reponse du «neveu tres obeissant» comble de joie Fexile de Saint-Gall.
Ses parents, meme les plus plus proches, ne le gätent guere; depuis longtemps,
c'est le premier temoignage d'affection qui lui arrive de quelqu'un «allie par
le sang». II attache donc «tout de prix» ä meriter les sentiments de Charles.

La franchise du passage final de la reponse ne lui deplait pas non plus. II
sait que son cas et celui de Charles sont, de nombreux points, analogues: tous
deux ils ont ete renies par des parents couronnes, en depit des traites sanc-
tionnös par ces memes monarques. Le Traite de Vienne ne dit-il pas
expressement que les souverains de la Confederation germanique doivent s'aider
mutuellement Cependant, de meme qu'ils n'avaient donne aueune suite, en
1814, aux reclamations de Gustave Adolphe, ces memes souverains, ä Finsti-
gation du tout-puissant roi d'Angleterre et de Hanovre, ont declare, en 1830,

Charles de Brunswick incapable de regner. Si leur cas est analogue, il n'y a

pas non plus de divergence dans leur conception politique. Gustave Adolphe
le voit clairement et dans sa lettre du 22 mars, il s'efforce de persuader son

neveu qu'il est tout ä fait d'accord sur la validite des droits legitimes. «Si moi
je n'ai pas defendu les miens aussi longtemps que Vous avez cru necessaüe de

defendre les Vötres, c'est que j'etais entoure de traitres et de läches qui m'ont
abandonne, apres quoi les Etats se sont r&mis pour sanetionner Farbitraüe:
que faire alors, prive de ma liberte? Insistant sur mes droits sans pouvoü les

defendre, je risquais d'etre prive pour le reste de mes jours de ma libertö per-
sonnelle, et j 'aurais pu entrainer mon fils dans le meme sort; Voilä pourquoi je
resignais mes droits; l'ayant fait, je me considere devoü comme honnete
homme y persister. Vous connoissez aussi bien que moi la politique vacillante
des Gouvernements legitimes.»

L'aveu de Gustave Adolphe erneut tellement Charles qu'il s'empresse de

repondre: «En vous entendant dire que vous avez ete entourö32 de traitres et
de läches qui vous ont abandonne, j'ai cru m'entendre parier moi-meme, car
tel a ete mon cas; seulement, ils n'oserent attenter ä ma liberte, apres avoü
vainement essaye de m'assassiner. Aujourd'hui, on met tout en oeuvre pour

le connaissait pas, ce compagnon de voyage lui pr§ta son manteau par commiseration.»
Op. cit. Vol. XVIII, p. 268.

88 Ray6: «dans votre Royaume».
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arriver ä cette fin33.» Et plus loin, il avoue franchement: «Quoique prevenu
contre vous par tous mes parents, j'ai constamment pris votre parti en moi-
meme, voyant qu'il ne servit ä rien de [marcher]34 avec eux» (avril).

Consequence logique de «ces impulsions de coeur», le due offre spontane-
ment son aide ä Gustave Adolphe. Le Journal d'Augsbourg ayant refuse
l'insertion de ladite refutation, Charles suppose que ses amis, les journalistes
frangais liberaux, la publieront, sans autre, sur sa seule demande. Plus encore,
il encourage son oncle ä dementir en meme temps la stupide anecdote du
manteau pretendument emprunte. Le Brunswickois a tout lieu de croire qu'il
peut faire plaisir ä Gustave Adolphe sans difficulte et qu'un des journaux
liberaux imprimera en effet l'article de l'ex-roi de Suede. Le National, par
exemple, dont Charles est le plus gros actionnaire. II n'y a, dans ce fait,
aueune contradiction. Certes, le due insiste sur sa souveräinete divina favente
et n'abandonne pas ses tentatives de reconquerü son tröne, mais cela, en
grande partie, pour donner, en depit de son aristocratie reactionnaire, une
Constitution toute liberale ä son peuple. De lä ses relations avec la presse
liberale et l'amitie sincere qui le lie ä La Fayette, ä Marrast, ä Odilon Barrot
et ä d'autres hommes politiques de gauche.

Mis en euphorie par cet encouragement, Gustave Adolphe ecrit, en häte,
son article, cette fois en frangais; il Fenvoie sans tarder ä Charles: «J'ose
joindre ici un article ä inserer dans un des journaux de Paris, au sujet de ce
que Vous avez bien voulu me dire J'espere que dans tout ce que je dis, il
n'y ayt rien qui puisse Vous etre contraire, et qu'ainsi Votre Altesse Serenis-
sime veuille en faire soigner l'insertion sous mon nom et ä Votre honneur» (28
avril). L'euphorie du prince infortune est d'autant plus grande qu'il sait
bien que sa voix, depuis le forum parisien, pourra porter plus loin que depuis
eelui d'Augsbourg et atteindra davantage de gens qui s'interessent encore ä
sa personne et ä son cas. S'il peut vraiment se faire entendre depuis le forum
parisien

Quand Charles offrait son service, il ne pouvait certainement imaginer ä
quelles difficultes il se heurterait. Aux yeux des Frangais, des liberaux surtout,
son cas differait essentiellement de celui de l'ex-roi de Suede. Qui aurait pu
oublier ä Paris quels egards Gustave Adolphe, regnant encore, avait eu, au
nom de la legitimite, pour certains prinees Bourbon en exil, pour le futur
Charles X en particulier, alors hai de tous? Le texte meme, que nous ne
connaissons pas, devait deplaire ä Charles, pour de serieux motifs personnels.

88 En effet, le 6 septembre 1830, des inconnus, engages par l'aristocratie brunswickoise,
voulurent attenter ä la vie du due qui venait de quitter son theätre. Seul l'habilete de son
cocher le sauva. Cf.: Karl Schiller, Memoire über die am 6. und 7.9.1830 zu Braunschweig
staltgefundenen Ereignisse. Stadtarchiv Braunschweig, Hdschr.; Die Landstände an Freiherr
v. Gramm, 10.9.1830; Akten v. Strombeck. Staatsarchiv Wolfenbüttel, Handschr. VI, 9, 62.
Que la vie de Charles dejä detröne et vivant en exil ait 6te toujours menacee par ses ennemis,
les documents unilateraux, emanant du due lui-meme, ne nous donnent pas de reponse
categorique. En tout cas, ce sujet, tel un Leitmotiv, revient souvent dans nombre de ses
discours et de ses ecrits.

81 Laisse en blanc dans le manuscrit.
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Ainsi, pour sauver ce qui pourrait etre sauver, il en fait une nouvelle redaction35

qu'il envoie ä Saint-Gall, le 16 mai, pour que l'oncle l'approuve: «Je

vous demande la permission de vous envoyer une redaction nouvelle de

l'article que vous avez bien voulu me communiquer en me demandant mon
adhesion. Elle sera peut-etre aussi satisfaisante pour Vous, et m'exposera
moins aux reproches que vous sentez que je dois eviter plus que jamais
aujourd'hui, que le proces par lequel on veut me faire declarer fou, est encore

pendant et [n'est] gagne par moi qu'en premiere Instance. J'espere d'autant
plus que vous consentirez ä ma redaction que je suis pret ä vous rendre tout
autre service ici, que je pourrai.»

A un passage pres, Gustave Adolphe accepte la redaction de son neveu et
l'article, certainement remanie et raccourci, parait enfin dans le National,
au debut de juillet. Le dementi formel de l'histoire du manteau mis ä part, il
n'y a lä rien que nous ne sachions soit du dernier ouvrage de Gustave Adolphe,
relatant les evenements du 13 mars, soit de sa correspondance avec Charles,
base de notre travail.

La publication tant desiree de son article ne donne guere satisfaction ä

son auteur. II trouve le texte defigure, il deplore surtout la suppression d'une

phrase selon lui de premiere importance. II recommande ä Charles la lecture
de son ouvrage consacre ä la liberte «illimitee» de la presse36. La vive Opposition

des amis journalistes de Charles ä la publication de l'article vexe egalement

Fexile de Saint-Gall. En effet, le due, avec son habituelle franchise, ne

lui a pas cache les difficultes qu'il a du surmonter dans l'unique but d'eclairer

un peu la triste solitude de son oncle37. Evidemment, il lui a tu Fobstacle

majeur qui etait moins le contenu du texte que la personnalite de l'auteur.
On comprend ainsi la reaction de Gustave Adolphe: «L'article en question ne

pouvait pas plaire, des lors la presse n'y est pas interessee: ce n'est pas la
verite mais c'est la calomnie qui est de son ressort» (15 aoüt).

Mais le «colonel Gustafsson» n'est pas encore au bout de ses deboires. Un
bruit court avec persistance ces temps-ci et penetre jusqu'ä sa chambre

d'hötel saint-galloise, bruit qui Fabat d'abord litteralement, puis Fincite ä

agir avec energie: il est question de son mternement force dans un des

chäteaux du grand-duc d'Oldenbourg, son gendre. Selon une information incon-

trölable, ce serait son propre fils qui, de concert avec le tzar Nicolas 1er et
avec Metternich, ou plutot sous leur pression, aurait fait des demarches necessaires

ä cet effet. Toujours selon cette information, le prince Gustave ferait
ainsi d'une pierre deux coups: en cachant devant le monde la misere de son

pere, il sauverait la face, c'est-ä-dire, l'honneur de la famille royale et en

meme temps, il mettrait fin aux agissements de Fexile, agissements qui de-

rangent, sans nul doute, le chancelier d'Autriche.
88 Charles en a-t-il fait une copie, comme c'etait son habitude? En tout cas, dans ses

archives privees, nous n'avons pas trouve trace de sa propre redaction.
86 Nouvelles considerations, op. cit.
87 Dans sa lettre du 14 juillet, que nous ne connaissons pas. Mais Gustave Adolphe en

parle le 15 aoüt.
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Avant d'entreprendre quoi que ce soit, Gustave Adolphe recourt au
conseil de Charles qui possede dejä sa pleine confiance. Ce dernier, dejä au
courant, lui transmet un article relatant les pretendues intentions du prince
Gustave et fait une reflexion ä ce propos qui merite d'etre retenue: «... les
princes qui ont abdique ne sont pas plus laisses en repos que ceux qui comme
moi sont deeides ä reprendre le leur et chätier les fellows.» Ainsi, selon Charles,
Foncle doit donc agir, mais agir avec prudence. Le conseil qu'il adresse peut
etre considere comme sage: que Gustave Adolphe s'assure d'abord des
sentiments de son fils ä son egard: «je erois qu'il ne niera pas avoir eu l'intention,
de concert avec l'empereur de Russie, de s'assurer de votre personne». Et
quand Fexile de Saint-Gall hesite ä s'adresser düectement ä son fils, preferant
plutot prendre des renseignements aupres de son gendre, le grand-duc d'Olden-
bourg qui, comme il le croit, est bien dispose envers lui, une fois de plus,
Charles lui recommande de le faüe avec precaution. Surtout, qu'il ne dise
mot de Metternich, lequel, si une manceuvre est envisagee, en est ä l'origine.
Gustave Adolphe comprend la legon: «Votre Altesse prefere que je ne fasse
aueune mention du Prince Metternich, me r^glant d'apres vos intentions,
j 'en ferai mention au Grand-duc comme d'une demarche que mon fils aurait
faite en Russie aupres de l'Empereur.» Lä-dessus, Charles conseille une
derniere fois la prudence, il le fait tout aussi bien dans l'interet de son oncle que
dans le sien propre. Comme un peu partout, il a aussi ses agents ä Vienne 38;

Metternich, ä qui rien n'echappe, en est au courant. Si c'est vraiment lui
qui a projete le pretendu internement de l'ex-roi, il peut nuüe ä Fissu du proces

de Charles; il devinera certainement que c'est un de ses agents qui a
fourni au due les details du projet que Gustave Adolphe tient, de son cöte, de
son neveu. Mais ne nous egarons pas dans les labyrinthes de la diplomatie
d'antan. Le dernier conseil de Charles prouve donc sa sagesse politique:
«Laissez passer quelque temps avant de faüe des demarches ulterieures
dans cette affaire qui ne presse pas par elle-meme, vu le laps de temps
considerable qui s'est ecoule depuis sa naissance.» On a tout lieu de supposer que
ce conseil fut egalement suivi; Fexile continuera ä vivre ä Saint-Gall et y
poursuivra librement ses activites.

La question se pose necessairement: Pourquoi «le colonel Gustafsson»
n'a-t-il pas suivi la premiere Suggestion de Charles, c'est-ä-düe, s'adresser
directement au prince Gustave pour s'assurer de ses sentiments ä son egard
C'est que, probablement, il n'etait pas du tout sür des sentiments de son fils
unique, non sans raison d'aüleurs. Lui, Gustave Adolphe, avait adorö son
pere, il pleura toujours sa perte, ce qui ne fut certes pas le cas de son propre
fils ä son egard. Cependant, le prince Gustave ^tait un homme doux, aimable,
serviable envers tous, le pretendant au tröne le plus inoffensif peut-ötre de
l'histoire. Les temoignages sont unanimes ä son sujet. II est donc curieux de
constater que, dans sa vaste correspondance avec Charles de Brunswick, son

88 Gentz lui-meme avait travaille secretement pour le due, sans d6slnteressement, Inutile
de le dire.
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cousin germain et ami, oü il parle constamment de tous les parents, familiers,

serviteurs, de sa mere qu'il aimait avec ferveur, nous ne trouvions pas une

seule mention de son pere39. On peut supposer que la reine Fr<5derique,

epouse delaissee, a cause, dans sa rancune, la desaffection du fils ä l'egard du

pere. Ce ne fut pas le cas, et Gustave Adolphe, lui-meme, n'a jamais eu l'idee

d'en accuser la reine.
Frederique etait une äme noble, eile ne connaissait pas la rancune. Un de

ses familiers dit d'elle: «Die schöne, geistvolle, eines besseren Looses würdige

Frau In Karlsruhe lebte sie nun auch bald von ihrem, einen unerklärbaren

Hange zu Excentricität folgenden Gatten verlassen, still, zurückgezogen,

nur der mütterlichen Pflege und sorgfältigen Erziehung ihres einzigen Sohnes

Gustav und der drei noch jungen Prinzessinnen Töchter40.» Aujourd'hui,

nous savons que ce ne fut point chez l'epoux un penchant «inexpliquable» ä

l'excentricite qui fut la cause de la Separation, mais un vrai drame intime qui

planait sur ces deux etres qui, meme divorces, ne cesserent de s'aimer

profondement4!. a part cela, l'attitude de Gustave Adolphe, lors du divorce, fut
irreprochable: pressentant son destin d'exile errant, il confia l'education de

leurs enfants ä Frederique et il renonga entierement ä son heritage maternel

en faveur de sa famille. II choisit la pauvrete. Selon certains, la responsabilite

du refroidissement de son fils ä son adresse, revient plutot au precepteur du

prince, «un calviniste republicain qui, mspirant ä son eleve de faux principes,

Feloigna du respect qu'il devait ä son pere »43. A notre avis, la verite est ailleurs,

verite qui concerne de plus pres Fhistoriographie.
Nous avons vu que Gustave Adolphe avait renonce au tröne spontane-

ment. II avait abdique, le 29 mars 1809, en son nom, tout en preservant les

droits legitimes de son fils. II n'a pas proteste contre son detrönement par le

parlement suedois, mais il protesta d'autant plus fermement contre la decision

de ce meme parlement qui excluait de la succession le prince Gustave. A

chaque occasion qui se presenta, il eleva sa voix contre cette decision qu'il
jugeait «autoritaire et illegale». II le fait, en novembre 1814 dejä, quand il
envoie sa protestation solenneile ä Sir Sidney Smith qui siegeait au Congres de

Vienne. L'amüal anglais, celui meme qui avait joue un grand röle dans la

destinee de Napoleon et qui etait lie ä Gustave Adolphe, ne manqua pas de

presenter au plenum la protestation. En voici le texte, il merite d'etre retenu:

«Fort de mes droits, ainsi que des devoirs saeres qui m'ont ete imposes,

j'ai toujours ete aussi fier d'observer les premiers, que scrupuleux ä remphr

88 BPU, Geneve. Ms. Bruns. 10, ff. 1—244 p.
" Franz Freiherr von Andlaw, Mein Tagebuch. Auszüge aus Aufschreibungen der Jahre

1811 bis 1861. Frankfurt/M., 1862. Vol. I, p. 29. La reine Frederique a trouve une mort

prematuree ä Lausanne, le 25 fevrier 1826. Cf. aussi: Fräulein von Schornhorst, Königin

Friederike von Schweden, geborene Prinzessin von Baden. Memoiren aus ihrem Leben und ihrer

Zeit. Frankfurt/M., 1856; Freiin Karoline von Freystedt, Erinnerungen aus dem Hofleben.

Hrsg. Karl Obser. Heidelberg, 1902.

" Elkan, op. cit. Vol. II, pp. 497—514.
18 Bibliographie universelle, op. cit. Vol. XVIII, p. 267.
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les derniers. Ayant ete victime de la revolution de 1809, oü la nation suedoise
crut devoir sacrifier son Roi ä ses interets politiques, mon acte d'abdication
en fut la suite. Comme prisonnier, je l'ai ecrit et signe de ma main, en decla-
rant que cet acte etoit libre et volontaire. Mais vu cet etat des choses, je me
fais ä present un devoir de reiterer cette declaration: incapable de tergiverger
sur mes droits, je ne me suis jamais laisse forcer ä signer un acte contraire ä
mes principes et ä ma maniere de penser.

«Je declare de meme que je n'ai jamais abdique au nom de mon fils, ce
que des bruits repandus dans le public ont voulu faire croire. Je n'y avois
aucun droit; donc je n'aurois pu agir ainsi sans me deshonorer. Mais j'espere
que mon fils Gustave, au jour de sa majorite, saura se prononeer d'une maniere
digne de lui, de son pere et de la nation suedoise, qui l'a exclu du tröne de Suede.

Fait et signe par moi, au mois de novembre, FEre de notre Seigneur
Jesus Christ, la 1814e.

Gustave-Adolphe
Duo de Holstein -Eutin43.»

Cette protestation n'a jamais eu de reponse; les monarques qui, ä Vienne,
se declaraient hautement defenseurs de la legitimite, l'ont simplement mise
de cöte. Etait-ce une des raisons pour Iaquelle Friedrich von Gentz, le secretaire

du Congres, avait un air degoüte au moment de la clöture44?
En depit du ton catogorique des dedarations et ecrits successifs de Gustave

Adolphe, par lesquels il ne cessa de reclamer les droits de son fils,
celui-ci, nature paisible, ne repondit pas aux esperances de son pere. Au
contraire, le prince Gustave, devenu majeur, ne se prononga d'abord pas.
Metternich qui, le premier, reconnut le danger, ou du moins la contradiction
que presentait l'existence de deux Princes royaux de Suede, s'empressa
d'attirer Gustave sous son egide, ce qui lui reussit d'autant plus facilement
que le Grand-duche de Bade appartenait ä cette epoque ä Fhemisphere
politique de l'Autriche. Le fils de l'ex-roi entra donc en service autrichien. II fut
d'abord envoye ä Milan, dans un regiment de uhlans. Cependant, vers les
annees 1825—1826, oü Oscar Bernadotte, l'autre «Prince royal de Suede», se
montra de plus en plus souvent dans le monde et oü la Situation devint
toujours plus delicate, Metternich decida d'agir, au debut de 1827. II fit venu
Gustave dans la capitale, le nomma colonel et Fintroduisit dans le Burg, ä
titre de proche parent de la famille imperiale. Le reste ne fut, pour le chancelier,
qu'un jeu d'enfant. Voici ce que dit ä ce sujet le baron Andlaw: «Anfangs des
Jahres 1827 wurde Prinz Gustav von Schweden aus Italien als Oberst zu
einem Infanterieregiment (J. Gyulay Nr. 60) versetzt. Nicht ohne Theil-

" Acten des Wiener Congresses in den Jahren 1814 und 1815. Hrsg. Johann Ludwig
Klüber. Erlangen. 1. Band, 2tes Heft, pp. 96—7.

44 Voici les propres mots de Gentz: «Wenn man das Treiben des Kongresses beobachtete,
so wundert man sich nicht länger darüber, daß ein Mann von Eisen wie Bonaparte ganz
Europa unterwerfen konnte, und man würde für die Zukunft zittern, wenn nicht die
Mittelmäßigkeit der einen der Mittelmäßigkeit der andern die Waage hielte.» Cf.: G. Mann, op cit.
p. 270.
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nähme sah man ihn hier zugleich mit dem Herzog von Reichstadt sich in
militärischen Waffen üben, zwei junge Prinzen, so verschieden auch ihre
Lage, doch ein gemeinsames Schicksal getroffen. Prinz Gustav, überall mit
freundlicher Zuvorkommenheit bei Hof wie in der Gesellschaft empfangen,
lebte sich bald in seine neue Stehe ein, fand es aber gerathen, statt des

bisherigen, den Titel Prinz von Wasa anzunehmen45.» L'expression — fand es

aber gerathen — est sans doute equivoque; le diplomate badois la congut ainsi

expres. II ne se sentait pas autorise de dire la verite, savoir que ce fut
certainement Metternich qui persuada Gustave, d'une maniere amicale bien
entendu, de renoncer ä son titre de prince royal et d'accepter un autre, titre
plutot fictif, etant donne que les Holstein-Eutin n'avaient ete que parents
cohateraux de la maison de Wasa, depuis longtemps eteinte.

Gustave etant majeur, il n'avait aucunement besoin de consulter prea-
lablement son pere, le «colonel Gustafsson», sur le changement de titre,
lequel equivalait au renoncement definitif ä ses droits legitimes. Vu le caractere

de Gustave, nous pouvons dire avec une presque certitude qu'en effet il
n'avait pas annonce d'avance son intention ä son pere et que celui-ci Fapprit
par les journaux. Gustave avait en horreur les entretiens et les lettres des-

agreables. Et il savait fort bien que Fannonce de son renoncement serait pour
son pere peut-etre le coup le plus dur. Son reve, le seul qui lui soit reste,
s'effondrait definitivement: sa dynastie ne regnera jamais plus sur la Suede.

Le prince Wasa se tut done et se laissa entrainer par Metternich. S'il n'ai-
mait pas parier de son pere, il pensait souvent ä lui. Alors les remords le pre-
naient. La melancolie le guettait toujours.

Quant ä Gustave Adolphe, seul Fillusion pouvait le sauver de la detresse.

II devait se tromper sans cesse dans son exil saint-gallois. «Le prince de

Wasa, que je ne connois pas», ecrit-il une fois ä Charles. II ne voulait
connaitre que le Prince royal de Suede, son fils et successeur. Cette illusion donna,
ä l'un des deux derniers defenseurs du principe de la legitimite, la force
de mener jusqu'au bout le combat contre les moulins ä vent. II prit souvent la
plume infatigablement jusqu'ä la maladie qui l'emporta, et relut probablement

deux strophes des deux poemes qu'un poete anglais anonyme lui
avait adresses en 1810:

At bella quando dura perhorruit,
Regnare dignum et te proauis parem

Ostendis, extremumque campo
Stare uüum tibi plaudit hostis.

Puis:
Quotus reducto Naiadum choro
Se dedicauit, magna uüo dabunt;

Uli uigebunt que fuere
Quaeque uigent hodie, peribunt46.

" Andlaw, op. cit. Vol. I, p. 147.
48 Ode ad Gustavum regem. Ode ad Gustavum exulem. Londini, In aedibus Valpianis, 1810.
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Dans le postscriptum de sa premiere lettre, Gustave Adolphe ecrit ä
Charles de Brunswick, dont il croit la vie menacee ä Paris: «En cas que Vous
ne croyez pas sür en France, peut-etre la Suisse pourrait Vous offrir un asile
plus tranquille: Que le bon Dieu Vous guide et Vous protege!» C'est l'experience

qui lui suggere cette phrase; le «colonel Gustafsson» a enfin trouve sa
tranquillite ä Saint-Gall, la tranquillite exterieure en tout cas.

Trente-cinq ans plus tard, Charles obeira ä son conseil. S'en souvient-il
quand, en 1870, il s'installe ä Geneve oü pendant trois ans qui lui restent ä
vivre, il trouve enfin la securite, ä defaut de la paix interieure?

EINE MONOGRAPHIE ÜBER DEN
SONDERBUNDSKRIEG*

Von Andeeas Staehelin

Zunächst habe ich mich doppelt zu entschuldigen: erstens dafür, daß
diese Besprechung zwei Jahre auf sich warten ließ, zweitens, daß ich als
Redaktor anderen säumigen Rezensenten ein schlechtes Beispiel gebe.
Indessen erheischt, wir mir scheint, ein Werk wie das vorliegende vom Rezensenten

eine ungewöhnliche Anstrengung. Damit ist schon angedeutet, daß
es sich bei Buchers Werk, einer Zürcher Dissertation notabene, um eine
ungewöhnliche Leistung handelt. In der Tat: über den letzten schweizerischen
Bürgerkrieg, dessen Verlauf als bekannt galt, legt uns Bucher eine nahezu
600 Seiten starke Monographie dar, die, dies sei vorweggenommen, viel
Neues enthält. Sie ist gerade noch zur rechten Zeit erschienen, um im neuen
«Handbuch der Schweizergeschichte» verarbeitet werden zu können.

Ein Blick auf Buohers ebenso umfangreiches wie sorgfältiges
Literaturverzeichnis bestätigt es: nach der sehr umfangreichen zeitgenössischen
Literatur über den Sonderbundskrieg, die Edgar Bonjour in seinem Werke
«Das Schicksal des Sonderbundes in zeitgenössischer Darstellung» (1947)
gewürdigt hat — es ist nahezu unverändert in Feller/Bonjour, Geschichtsschreibung

der Schweiz, Bd. II übernommen worden —, haben die nachfolgenden

schweizerischen Historiker in der Regel dem Krieg nur knappen
Raum geschenkt; fast könnte man meinen, daß die Kürze des Krieges zu

* Erwin Bucher, Die Geschichte des Sonderbundskrieges. Zürich, Verlag Berichthaus,
1966. 595 S. mit zahlreichen Illustrationen, Karten und Plänen.
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